CONVENTION 

DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX A L’ASSOCIATION 

MJC - CENTRE SOCIAL ESPACE MARYSE BASTIE

Entre,

La commune de X ville, représentée par son Maire, ……………………., autorisé par la délibération du Conseil Municipal réuni le 17 mars 2001, d'une part,

Et

 l’association MJC …………, dont le siège est ……………………………………… – représentée par sa Présidente, madame ………………………., d’autre part

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

CHAPITRE I - VOCATION

Article 1 

L’association MJC est une institution laïque de loisirs, d’éducation et de culture ouverte à tous. Elle encourage, organise et coordonne des activités éducatives, sportives, sociales et culturelles et favorise l’expression citoyenne dans des locaux désignés aux articles 2 et 3

CHAPITRE II – MISE A DISPOSITION DE LOCAUX

Article 2

L’association MJC, par son activité, participe à une mission d’intérêt général. En conséquence, la ville, en sa qualité de collectivité territoriale, propriétaire d’un équipement, accepte de mettre celui-ci à sa disposition à titre gratuit, selon le plan annexé à la présente convention.

Article 3

Ce plan pourra faire l’objet d’un ou plusieurs avenants, selon que l’intérêt général commanderait de réduire ou d’augmenter les surfaces mises à la disposition de l’association MJC.

CHAPITRE III – MODALITES D’UTILISATION DES LOCAUX

Article 4

La commune prend à sa charge les travaux qui incombent de droit à tout propriétaire d’immeuble, notamment de sécurité incendie et d’alarme ainsi que les assurances et les taxes locales diverses. Les frais de consommation d’électricité, de gaz, d’eau, de chauffage et de téléphone sont également pris en charge par la ville.

Article 5

L’association MJC s’engage à veiller au bon état des locaux et à signaler d’urgence à la municipalité et aux services techniques intéressés les réparations ou travaux qui s’avèreraient nécessaires.

Article 6

L’association MJC s’engage à utiliser les lieux mis à sa disposition uniquement pour les activités conformes à ses statuts. Elle veillera tout particulièrement au respect des consignes d’hygiène et de sécurité.

En tant que gestionnaire des locaux mis à sa disposition par la ville, l’association est seule habilitée à mettre des salles à la disposition de tiers (associations ou particuliers )

L’association s’oblige à passer des conventions avec tous les tiers qui peuvent prétendre à l’utilisation d’une salle, que ce soit ponctuellement ou dans la durée.

L’association s’oblige à n’engager aucun travaux ni aucune modification sans l’accord de la ville.

CHAPITRE IV - ASSURANCES

Article 7

· L’association MJC souscrira une police d’assurance garantissant les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile qu’elle pourrait encourir du fait des dommages corporels, matériels et immatériels causés du fait de son activité.

· Devront notamment être garanties les responsabilités d’occupant résultant de l’application des articles 1302 et 1732 à 1735 du Code Civil.

· La responsabilité d’occupant de l’association à l’égard de la ville s’entend tant pour les dommages immobiliers que pour ceux affectant le matériel et le mobilier mis à disposition.

CHAPITRE V - RESILIATION

Article 8

La présente convention prend effet au 1er Janvier 2004 et est reconduite chaque année par reconduction expresse. Cette convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties,  par lettre recommandée, dans un délai de six mois à compter de la date de réception du courrier.

Article 9

De convention expresse, les contestations pouvant s’élever relativement à la présente convention de partenariat ou à son exécution seront du ressort du tribunal de Paris où il est fait attribution de juridiction, en fonction du siège social de la fédération Régionale.

Article 10

La présente convention annule et remplace la précédente.

Fait le




En 6 exemplaires

Pour la commune de X ville


Pour l’association MJC ………….


Le Maire





La Présidente

……………………




………………………;;
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